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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUS-
SIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Fédéra-
tion de Russie, désireux de promouvoir et de renforcer les relations entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu imposés au nom d’un 
État contractant, quelle que soit la manière dont ils sont perçus. 

2. Seront considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le re-
venu total ou sur des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens meubles ou immeubles. 

3. Les impôts actuels particuliers auxquels le présent Accord s’applique sont no-
tamment les suivants : 

 a) En Russie, les impôts prévus par la législation de la Fédération de Russie : 
  (i) L’impôt sur les bénéfices des entreprises et des organisations; 
  (ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
 (ci-après dénommés « impôt russe »); 
 b) En Afrique du Sud : 
  (i) L’impôt ordinaire; 
  (ii) L’impôt des actionnaires non-résidents; et 
  (iii) L’impôt secondaire sur les sociétés;  
 (ci-après dénommés « impôt sud-africain »). 
4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature sensiblement analogue qui 

s’ajouteraient aux impôts visés au paragraphe 3 ou les remplaceraient.  
5. Les autorités compétentes des États contractants se communiqueront les modifi-

cations importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

 a) Le terme « Russie » s’entend du territoire de la Fédération de Russie et, au 
sens géographique, désigne le territoire de la Russie, y compris ses eaux in-
térieures et sa mer territoriale et l’espace aérien qui les surplombe, ainsi que 
la zone économique exclusive et le plateau continental sur lesquels la Fédé-
ration de Russie exerce, conformément à sa législation fédérale et au droit 
international, ses droits souverains ou sa compétence; 

 b) L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine et, 
au sens géographique, désigne le territoire de la République sud-africaine, y 
compris les eaux territoriales de celle-ci ainsi que toute zone située en de-
hors des eaux territoriales qui, conformément à la législation sud-africaine et 
en vertu et aux fins du droit international, a été ou peut être désignée comme 
constituant une zone à l’intérieur de laquelle l’Afrique du Sud peut exercer 
des droits souverains ou sa compétence; 

 c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » 
s’entendent, selon le contexte, de la Russie ou de l’Afrique du Sud; 

 d) Le terme « personne » comprend une personne physique, une entreprise, une 
société et tout autre groupe de personnes; 

 e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit 
qui, aux fins de l’impôt, est assimilé à une personne morale; 

 f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 
État contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un 
résident d’un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de 
l’autre État contractant; 

 g) L’expression « autorité compétente » désigne : 
  (i) Dans le cas de la Russie, le Ministre des finances de la Fédération de 

Russie ou son représentant dûment autorisé; et 
  (ii) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Commissaire aux recettes intérieu-

res (Commissioner for Inland Revenue) ou son représentant autorisé; 
 h) L’expression « trafic international » désigne tout transport par un navire ou 

un aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque le na-
vire ou l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans un seul 
État contractant. 

2. À moins que le contexte n’appelle une interprétation différente, pour 
l’application des dispositions de l’Accord par un État contractant, toute expression qui 
n’y est pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet État concernant les 
impôts auxquels s’applique l’Accord. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » dési-
gne : 

 a) En Russie, toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assu-
jettie à l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de son siège de di-
rection, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de nature analo-
gue; et 

 b) En Afrique du Sud, tout individu qui réside habituellement en Afrique du 
Sud et toute personne juridique (à l’exclusion d’une société de personnes) 
qui possède son centre d’affaires en Afrique du Sud. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

 a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose 
d’un domicile. Si elle dispose d’un domicile dans les deux États, elle est 
considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

 b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un domicile dans aucun des États, elle est 
considérée comme un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

 c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle 
ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme 
un résident de l’État dont elle est un ressortissant; 

 d) Si la personne est considérée comme un ressortissant des deux États 
contractants ou si elle n’est résident d’aucun des deux, les autorités compé-
tentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3. Si, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un ré-
sident de l’État contractant où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise d’un État contrac-
tant exerce tout ou partie de son activité dans l’autre État contractant. 

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 
 a) Un siège de direction; 
 b) Une succursale; 
 c) Un bureau; 
 d) Une usine; 
 e) Un atelier; 
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 f) Une mine, un puits de pétrole, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 
ressources naturelles; et 

 g) Un chantier de construction, un projet de construction, d’installation ou de 
montage dont la durée est supérieure à douze mois. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, on considère qu’il n’y a pas 
d’« établissement stable » si : 

 a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou 
de livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

 b) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

 c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de transformation par une autre entreprise; 

 d) Une installation fixe d’affaires est utilisée uniquement pour acheter des 
biens ou des marchandises ou recueillir des renseignements pour 
l’entreprise; 

 e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de publicité, de 
fourniture d’informations, de recherches scientifiques ou d’activités analo-
gues de caractère préparatoire ou auxiliaire, pour l’entreprise; et 

 f) Une installation fixe d’affaires n’est utilisée que pour exercer, selon quelque 
combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e) ci-dessus. 

4. Une entreprise d’un État contractant, nonobstant le fait qu’elle n’a pas 
d’installation fixe d’affaires dans l’autre État contractant, est réputée avoir un établisse-
ment stable dans ledit autre État si elle y exerce des activités de surveillance en relation 
avec un projet de construction, d’installation ou de montage qui est entrepris dans ledit 
autre État pendant une période de plus de douze mois. 

5. Une personne qui agit dans un État contractant pour le compte d’une entreprise 
de l’autre État contractant (autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel 
s’applique le paragraphe 6), nonobstant le fait qu’elle n’a pas d’installation fixe d’affaires 
dans le premier État, est réputée avoir un établissement stable dans ledit autre État si : 

 a) Elle dispose dans le premier État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce 
habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de cette en-
treprise; ou 

 b) Elle dispose habituellement dans le premier État contractant d’un stock de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, à partir duquel elle 
remplit régulièrement des commandes pour le compte de cette entreprise; ou  

 c) Elle prend habituellement des commandes dans le premier État contractant 
exclusivement ou presque exclusivement pour l’entreprise. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement 
stable dans un État contractant du seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par 
l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activités. 
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7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une so-
ciété ou est contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui 
exerce une activité commerciale ou industrielle dans ledit autre État (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffît pas en soi à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus découlant de biens immobiliers 

1. Les revenus provenant de biens immobiliers, y compris les revenus des exploita-
tions agricoles ou forestières, sont uniquement imposables dans l’État contractant où ces 
biens sont situés. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Les navires et aéronefs ne sont pas consi-
dérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens im-
mobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus de biens immobiliers servant 
à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte et indépendante exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions 
identiques ou analogues et réalisant des transactions de façon entièrement indépendante 
avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies dans le cadre des activités de cet établis-
sement stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration 
ainsi exposés, soit dans l’État contractant où est situé cet établissement stable, soit ail-
leurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 
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5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affec-
tées par les dispositions du présent article. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

Article 8. Navigation maritime et aérienne  

1. Les revenus tirés de l’exploitation ou de la location de navires ou d’aéronefs uti-
lisés pour le trafic international et de la location de conteneurs et d’équipement connexe 
accessoires à l’exploitation de navires ou d’aéronefs utilisés pour le trafic international 
sont imposables uniquement dans l’État contractant dont le bénéficiaire des revenus est un 
résident. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de 
la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Ajustement de l’impôt sur le revenu 

1. Lorsque : 
 a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement 

à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État 
contractant, ou que 

 b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et impo-
sés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contrac-
tant a déjà été imposée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus 
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si 
les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été en-
tre des entreprises indépendantes, l’autre État pourra procéder à un ajustement approprié 
du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il 
sera dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si cela est néces-
saire, les autorités compétentes des deux États contractants se consulteront. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes provenant d’un État contractant et versés à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente, et selon la législation de cet État, mais si la 
personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder : 

 a) 10 % du montant brut des dividendes si les résidents de l’autre État contrac-
tant détiennent au moins 30 % du capital de la société qui verse les dividen-
des et ont directement investi dans le capital social (fonds autorisé) de cette 
société un montant d’au moins 100 000 dollars des États-Unis 
(100 000 dollars É.-U.) ou l’équivalent dans la devise du premier État men-
tionné; et 

 b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-

venant d’actions ou autres parts bénéficiaires (à l’exception des créances) ainsi que les 
revenus provenant d’autres droits de société soumis au même régime fiscal que les reve-
nus d’actions par la législation fiscale de l’État contractant dont la société distributrice est 
un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant dont la société distributrice des dividendes est un résident, soit une activité économi-
que par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indé-
pendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 13, suivant le cas, sont applicables. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables uniquement dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être également imposés dans l’État contractant de 
provenance et conformément à la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit 
les intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du 
montant brut des intérêts. 

Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux intérêts versés à 
l’égard d’un prêt consenti ou garanti par le Gouvernement d’un État contractant, une col-
lectivité locale de celui-ci, la Banque de Russie ou la Banque centrale de l’Afrique du 
Sud. 

3. Aux fins du présent article, le terme « intérêts » désigne les revenus des créances 
de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participa-
tion aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics ainsi que des 
bons ou des obligations d’emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces titres.  
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiai-
re effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, 
d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des intérêts 
se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 13, suivant le cas, sont applicables. 

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, l’une de ses collectivités locales ou un résident de cet État. 
Toutefois, si le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contractant, a, dans un État 
contractant, un établissement stable ou une base fixe qui supportent la charge de ces inté-
rêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où se trouve l’établissement sta-
ble ou la base fixe.  

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif des intérêts ou de relations que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces 
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier mon-
tant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation 
de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables uniquement dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunéra-
tions de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques 
et les films, bandes ou disques utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, 
d’un brevet, d’une marque de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’un 
programme informatique, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour l’usage ou la 
concession de l’usage d’équipement industriel, commercial ou scientifique, ou pour des 
informations concernant une expérience industrielle, commerciale ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-
fectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des rede-
vances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 13, suivant le cas, sont applica-
bles. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
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tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est l’État lui-même, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toute-
fois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contrac-
tant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe et que ces rede-
vances sont prises en charge par cet établissement stable ou cette base fixe, celles-ci sont 
considérées comme provenant de l’État dans lequel l’établissement stable ou la base fixe 
est situé(e). 

Article 13. Revenus des professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins 
qu’il ne dispose d’une base fixe habituelle dans l’autre État contractant pour l’exercice de 
ses activités. En pareil cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite base 
fixe est susceptible d’être imposée dans l’autre État contractant.  

2. L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les ac-
tivités indépendantes de médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et compta-
bles. 

Article 14. Revenus d’un emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations perçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si : 

 a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de l’année civile concernée; et 

 b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

 c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable 
ou par une base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues par un résident d’un État contractant au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un 
navire ou d’un aéronef exploité en trafic international ne sont imposables que dans l’État 
dont la personne qui exploite le moyen de transport est un résident. 
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Article 15. Tantièmes 

1. Les tantièmes des administrateurs et autres rétributions similaires qu’un résident 
d’un État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une 
société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les rémunérations qu’une personne visée au paragraphe 1 reçoit d’une société en 
raison de l’exercice d’une activité journalière à titre d’employé sont imposables confor-
mément aux dispositions de l’article 14. 

Article 16. Revenus d’artistes et de sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 13 et 14, les revenus qu’un sportif ou 
qu’un artiste du spectacle, comme un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision ou un musicien, tire de ses activités personnelles exercées en cette qualité sont 
imposables dans l’État contractant où lesdites activités sont exercées. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions 
des articles 7, 13 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif 
sont exercées. 

Article 17. Pensions 

Toute pension (autre qu’une pension visée au paragraphe 2 de l’article 18) et toute 
autre rémunération analogue payée à un résident d’un État contractant n’est imposable 
que dans cet État. 

Article 18. Revenus de la fonction publique 

1. Les rémunérations (autres que les pensions) versées par un État contractant ou 
une de ses collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet 
État ou à cette collectivité dans l’exercice de fonctions publiques, seront exonérées 
d’impôt dans l’autre État contractant si l’individu ne réside pas habituellement dans cet 
autre État ou y réside habituellement uniquement dans le but de rendre ces services. 

2. Toute pension versée par un État contractant ou une de ses collectivités locales, 
ou sur des fonds constitués par cet État contractant ou une de ses collectivités locales à 
une personne physique pour services rendus à cet État contractant ou cette collectivité lo-
cale dans l’exercice de fonctions publiques n’est imposable que dans ledit État. 

3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux paiements au titre de 
services rendus dans le cadre d’une activité commerciale d’un État contractant ou d’une 
de ses collectivités locales. 
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Article 19. Revenus des enseignants et des chercheurs 

Nonobstant les dispositions de l’article 14, un enseignant ou un chercheur en visite 
temporaire dans l’un des États contractants pour une période n’excédant pas deux ans 
dans le but d’enseigner ou de mener des recherches dans une université, un collège ou au-
tre établissement d’enseignement ou de recherche de cet État et qui est, ou qui était im-
médiatement avant de se rendre dans ledit État, un résident de l’autre État contractant, est 
exonéré dans le premier État mentionné de l’impôt sur les rémunérations correspondant à 
cet enseignement ou à ces recherches. 

Article 20. Revenus d’étudiants et d’apprentis 

Un étudiant ou un apprenti qui séjourne dans un État contractant uniquement aux fins 
de son éducation ou de sa formation et qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans ledit État, un résident de l’autre État contractant, est exonéré dans le premier 
État mentionné de l’impôt sur les paiements provenant de sources situées dans l’autre État 
aux fins de son entretien, de son éducation ou de sa formation. 

Article 21. Autres revenus 

Les revenus perçus par un résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans 
les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet État. 

Article 22. Méthode d’élimination de la double imposition 

Lorsqu’un résident d’un État contractant recueille un revenu de l’autre État contrac-
tant, l’impôt de l’autre État contractant exigible au titre du revenu conformément aux dis-
positions du présent Accord peut être déduit de l’impôt du premier État contractant qui 
est payé au titre de ce revenu. Cette déduction ne peut toutefois excéder le montant de 
l’impôt du premier État contractant payé au titre de ce revenu, calculé conformément à 
ses lois et réglementations fiscales. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trou-
vent dans la même situation.  

2. Un État contractant n’ajustera pas la déclaration d’un résident de l’autre État 
contractant en y incluant des éléments de revenu déjà imposés dans l’autre État après 
l’expiration des délais prévus par sa législation interne. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même 
activité.  
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4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les entreprises dont le capital détenu ou contrôlé en totalité par des résidents du pre-
mier État dans les mêmes circonstances. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant 
un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions per-
sonnelles, abattements et réductions d’impôts en fonction de la situation ou des charges 
de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

6. Dans le présent article, le terme « imposition » désigne les impôts visés dans le 
présent Accord. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’un ressortissant d’un État contractant estime que les mesures prises par 
un État contractant ou par les deux entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non 
conforme au présent Accord, il peut, indépendamment des recours prévus par le droit in-
terne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont il 
est un résident. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans suivant la première noti-
fication des mesures qui ont entraîné une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue 
d’éviter une imposition non conforme à l’Accord. Tout accord conclu est mis en œuvre 
quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’accord 
amiable de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de l’Accord. Elles peuvent également se consulter en vue 
d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents.  

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
permettant d’appliquer les dispositions du présent Accord ou de la législation interne des 
États contractants relative aux impôts visés par l’Accord, dans la mesure où l’imposition 
qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. Tous les renseignements échangés seront 
traités comme confidentiels et ne seront divulgués qu’aux personnes ou autorités concer-
nées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par l’Accord. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être interprétées comme imposant à 
un État contractant l’obligation de : 

 a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa prati-
que administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

 b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou 
de celles de l’autre État contractant; 

 c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, 
d’affaires, industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des ren-
seignements dont la communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant avisera l’autre dès qu’il aura achevé les procédures re-
quises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. L’Accord entrera en 
vigueur à compter de la date de réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord seront applicables : 
 a) Aux impôts retenus à la source, sur les montants attribués ou mis en paie-

ment à partir du premier jour du troisième mois suivant immédiatement 
l’entrée en vigueur de l’Accord; et 

 b) Aux autres impôts perçus pour les périodes d’imposition débutant le premier 
jour du troisième mois suivant immédiatement l’entrée en vigueur de 
l’Accord, ou après cette date. 

Article 28. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeurera en vigueur indéfiniment mais chacun des États 
contractants pourra le dénoncer par voie diplomatique, moyennant un préavis écrit à 
l’autre État contractant au plus tard le 30 juin de chaque année civile et au moins cinq ans 
après la date de son entrée en vigueur. 
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2. Dans ce cas, l’Accord cessera de s’appliquer : 
 a) Aux impôts retenus à la source, sur les montants attribués ou mis en paie-

ment à compter du 1er janvier qui suit l’année civile de la notification de 
préavis; et 

 b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition débutant 
à compter du 1er janvier qui suit la date de la notification de préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT à Pretoria, le 27 novembre 1995, en deux exemplaires en langues anglaise et 
russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord conclu ce jour entre le Gouvernement de la Répu-
blique sud-africaine et le Gouvernement de la Fédération de Russie tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les 
soussignés sont convenus que les dispositions suivantes feront partie intégrante de 
l’Accord. 

Aux fins des paragraphes 2 et 5 de l’article 11, du paragraphe 5 de l’article 12 et de 
l’article 18, il est entendu que l’expression « collectivité locale » comprend également : 

a) Dans le cas de la Russie, les entités respectives qui composent la Fédération de 
Russie; 

b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, les autorités respectives des subdivisions cons-
titutionnelles de la République sud-africaine. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-
cole. 

FAIT à Pretoria, le 27 novembre 1995, en deux exemplaires en langues anglaise et 
russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 


